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DOCUMEHT D1 INFORMATION SUB L'EVOLUTION RECENTE

DES GROUPEMENTS EC0NGMIQU3S DE L'EUROPE OCCIDENTALE

1. Par sa resolution 31 (Hi) adoptee lors de sa troisieme session, la

Commission eoonomique pour l'Afrique recommandait que l.e Secretaire, executif

"se.tienne au oourant de I1 evolution constante des incidences dea groupements

economiques europeens sur l'economie des pays africains et en informe les

membres et membres associesde la Commission". La quatrieme session a ete

saisie d'un rapport intitule" "Evolution recente dee groupements eoonomiques

de I1Europe occidentale, dans la mesure ou elle interesse l'eoohomie des

pays africains11 (E/CN. H/t39 et Add. 1). Ce rapport avait pour objet essen-

tiel de faire connaitre aux membres et membres associes les derniers ohange-

ments organiques intervenus au sein de la Communaute Economique Europeenne.

Lors de sa premiere session, en septembre 1962, le Comite permanent du com

merce a ete saisi d'un document intitule "L1integration europeenne et le

commerce exterieur africain" (e/CN.14/STC/4); oe document passait en revue

les principaux evenements qui se sont deroules au cours de 1'annee 1962 dans

ce domaine, et proposait d'en entreprendre une analyse, dans la mesure ou

il etait possible de le faire, a une epoque ou les principaux problemes

(negociations relatives a une nouvelle convention d'association et negocia-

tions entre le Royaume-Uni et la Communaute) n'etaient pas enoore resolus.

2. Ikns l'intervalle, les negociations sur une nouvelle Convention d'as

sociation ont abouti a un accord. Le present document, qui se borne a presen

ter oette Convention, sans pretendre en analyser les effets, n'a pour objet

que de faire connaitre cette phase toute recente de 1'evolution organique

de la Communaute. Quant aux negooiations avec le Royaume-Uni, elles se pour-

suivent et on ne peut guere ajouter de renseignements nouveaux a ce qu'indi-

quait le document presente au Comite permanent du commerce, quant aux effets

que peuvent en attendre les pays d'Afrique.

3. L'anoienne Convention d'application, qui etait entree en vigueur au de

but de 1958, est arrivee a expiration a, la fin de 196*2. II est encore trop

t6t pour que l'on puisse tracer sans ambiguite le tableau des influences

que cette Convention a pu exercer sur le commerce des pays associes africains,
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comme sur celui des pays.non associes a la Communaute -^ Les importations

regues par la Communaute Economique Europeenne en provenance des pays et

territoires associes (y compris 1'Algerie) ont progresse, passant de 1546

millions de dollars en 1958 a 1766millions de dollars en 1961, et elles

'ont continue de croitre pendant le premier semestre de 1962'. Dependant, sur

le total des importations absorbees par les Six, le pourcentage en provenance

des pays assooies a marque un flechisseraent pendant oette periode.

4» . Cinti produits (cafe, cacao, bois tropicaux, graines oleagineuses.et

huiles vegetales, bananes) figurent pour pres de la moitie des importations

. du Marche Commun.Europeen en provenance des pays associes. La valeur des

importations de caoao a flechi entre 1959 et 1961, en raison surtout d'une

baisse des prix. Cependant cette diminution etait proportionnellement plus

forte que la baisse de v^eiTS? c'oc ipportsiiiorxi j-7.o"ba?.ea de c?.ceo-. De c3eg,

les importations de. graines oleagineuses e'- d'huiles vegetales originaires

des pays associes ont enregistre un flechissement, tant en proportion qu'en

valeur absolue, alors que les importations de cafe se maintenaient sensible-

ment au.meme niveau..Sur ces cinq, produits, ceules les importations de bois

tropicaux accusent une progression en pourcentage aussi bien qu'en valeur

absolue. Les importations de bananes, qui ont auginente en valeur, ont dimi-

nue en proportion par rapport auy importations,totales de bananes des six

pays du Marche commun.

j. Quant a 1'assistance financiere, a la fin de 1962 le Fonds europeen

de developpement. n'avait pas encore completement epuis@ les ressources dont

il disposait. Sur. les 581 millions de dollars reserves a 1'aide financiere

pour la periode quinquennale 1958—1962f la proportion utilisee Jusqu'a la

finde novembre 1962 ne depassait pas 407 millions de dollars.

6. La nouvelle Convention d'association, egaloment etablie pour une duree

de cinq ans, a ete paraphee le 20-decembre 19^2 par les representants des

six pays de la Communauto. economique europeenne -' et des dix-huit pays

_1/ Un bref expose figure dansle document, intitule t[L' integration europeen
ne et le commerce exterieur africair (E/CAT. 14/3TC/4) notamment aux para-
graphes 57 a 63.

2/ Belgique, France, Italie, Luxembourg, Per,\.~Bas et Hepublique federale
d'Allemagne.
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associe"s -sj apres des negooiations longues et parfoie orageuses. L'appoeition

des paraphes n'est que la premiere e*tape de la procedure de ratification.

La date et le lieu de la signature officielle doivent encore faire l'objet

de dispositions a prendre par la voie diplomatique. On a propose que la ce-

remonie ait lieu dans la capitals d'un des pays associes. Apxes la signature

official!©, la Convention devra encore etr« ratifiee par 1'Assembled Ratio

nale des pays membres et membres associes. On prevoit que la Convention en—

trera en vigueur en juillet 1963. Pour dviter un intervalle entre I1expira

tion de 1'ancienne Convention et 1'entree en vigueur de la nouvelle, diverses

dispositions transitoires ont ete decides.

7- En prinoipe, la Convention n'inte"resee que les pays independants. Pour

les pays et territoires non encore Independants et les departements francais

d'outee-mer, le Conseil des ministres de la Communaute Eoonomique Europ^enne

a encore a prendre les mesures requises aux termes de 1'article 136 du Traits
2/

de Rome —' . Les grandes lignes des dispositions a prendre ont :deja ete deci-

dees quant a la partie financiere pour ce qui est des conditions dee exchanges,

le oas des departements frangais d'outre-mer, dont fait partie I1 lid-de la

Reunion, ne posera sans doute aucun probleme. Les dispositions du Traite de

Rome sur la libre circulation des marohandises pourraient leur Stre directe-

ment appliquees. Pour les pays et territoires non independants, parmi lesquels

la C6te fran^aise. des Somalia, les conditions seront tres certainement a peu

pres analogues a oelles qui sont prevues pour les echanges entre la Communau

te et les pays associes independants* '; -.*■ ■■;

i. La nouvelle Convention cowprend 62 articles, repartis entre 5 ohapitres,

7 protocoles, une annexe et 9 ddblarations. Aux fins de la presente e"tude,

catt© Convention peut- se caracteriser par trois attribute, qui font l'objet

ci-^ipres d'un exameiv detaille" :

_1/ Burundi, Cameroun, Congo (Brazzaville), Congo (Le"opoldville), C6te-d'Ivoire,
DaJhomey, Gabon, Haute-Volta, Ifiadagascar, Mali, Mauritanie, Kiger, Republique

Cantrafrlcaina, Rwanda,,-Senegal, Somalie,.Tchad et Togo.

2/ Qui traite du renouvellement de la Convention.
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, ' i) Remplacement progressif des anbiennes protections' commeroiales recon-

Yi nues aux pays associes par certaines puissances metropolitaines, .

1 dont la France, par un regime de prix determines par la libre

concurrence.

' ' ii) Augmentation notable, en volume et en etendue, de I'assistance finan-

. oiere accorde*e aux'pays associes.

iii). Creations d1 institutions eurafricaines.

Relations commerciales

9. Essentiellement, on peut considerer qu'a 1'avenir les relations commer

ciales des" "Six" et des Dix-Huit seront instaurees sur .la suppression .progres

sive et reciproque de tous les tarifs douaniers et de toutes les restrictions

quantitatives nui affeotent leurs echanges. Les membres de la Gommunaute

Economiqiie Europeenne appliqueront aux importations en provenance des pays

assooies, les me sure s de desarmement tarifaire et contingentaire <iu'ils ap-

pliquent entre eux. En consequence, les produits en provenance des pays asso

cies entreront dans les six pays de la Gommunaute, sans aucune restriction,

a partir du jour ou le Marche Commun Europeen sera etabli. Certains produits

tropicauxj qui re^r^sentent une fraction importante des exportations des

pays associes, seront admis enfranchise de douane dans les six pays du

Marche Commun, a partir du jour ou la nouvelle Convention entrera en vigueur.

Ces produits sbnt les suivants : ananas, noix de coco, cafe, caoao, the,

poivre, vanille, clous de girofle et noix muscades. A partir de la mSme

date, le tarif exterieur commun afferent, a ces produits s'appliquera, aveo

certaines reductions, aux importations en provenance des pays tiers. Ces

reductions ne. figurent-pas cependant dans, la Convention. Pour le^fpaf^, le

tarif exterieur commun fera l'objet d'une reduction nette de 25 $ et d'une

suspension de 15 ^j ce qui correspondra pratitiuement a une dimi

nution glo"bale de 40 % Les taux de reduction et de suspension seront les

memes pour le cacao. Pour le the, le tarif commun sera reduit de 40 CA ■

la decision a ete. prise en principe de supprimer. completement les droits

du tarif oommun sur le the.
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Ces reductions impliquent-respectivement le passage d'un tarif de 16, 9 et

18 $ a un tarif de 9,6, 5,4 et 10,8. Pour les ananas, les noix de coco, le

poivre, la vanille, les clous de girofle et les noix rauscades, les reductions

seront comprises entre 25 et 40 jL De leur c6te, les pays associes reduiront

progressivement (de 15 % chaque annee) les droits d'entree qui frappent les

produits originaires des six pays du Marche coramun. L'application de ces

reductions commencera au plus tard six mois apres l'entree en vigueur de la

Convention,

10. Les contingents tarifaires prevus au Trait e de Rome pour les importations

de cafe vert en Italie et au Benelux et les importations de bananas en

Allemagne seront maintenus. Cependant la decision a e"te prise d'appliquer

progressivement le tarif exterieur commun aux importations de cafe en pro

venance des pays tiers. Le droit d'entree sere de 1 $ jusqu'a la fin de

1965j puis de 5 io Jusqu'en 1970; apres cette date, le tarif exterieur commun

sera applique integralement. . .

11. Quatre annees au plus tard apres 1'entree en vigueur de la"Convention,

les pays associes suppriraeront toutes restrictions quantitatives sur leurs

importations en provenance des Six. Les contingents seront augmentes progres-

sivement a partir des contingents de "base (ceux de 1959 augmentes de 75 >:),

de 20 % pendant la premiere annee, de 2O fo pendant la deuxieme annee, de

30 °/o pendant la troisieme annee et de 40 $ pendant la quatrieme annee.

12. Des clauses de aauvegarde permettent aux pays associes d'imposer, de

maintenir ou d'accroitre les tarifs ou les restrictions quantitatives s'ils

le jugent necessaire pour leur developpement economique et leur industriali

sation, ou pour des raisois fiscales. Do raeme,ils auront la possibility.d'im

poser des restrictions quantitatives si leur appartenance a des organisations

r€gionales le necessite. II y a lieu de signaler que les membres de la Com-

munaute ont aussi le droit d'imposer des tarifs douaniers ou des contingents

sur les importations en provenance des pays associes en cas de perturbations

serieuses dans un secteur quelconque de leur economie ou de l'equilibre de

leur balance des paiements.
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13. La Convention n'autorise aucune preference entre les importations des

pays assooies en provenance des divers pays de la,Communaute economise

europeenne A ce propos, il convient de mentionner un point important qui

pourrait j°uer dans les relations commercials futures entre pays africams.

Les pays aeioolfe seront autorises a maintenir ou constituer. entre eux des

unions douanieres ou des zones de libre echange. Us seront aussi autorises

a constituer des unions dou, nieres ou des zones de libre Change avec des

pays tiers, dans la mesure ou ces groupments ne sont pas "incompatibles

avec les principes ou les clauses de la Convention".

14. On calendrier a ete adopt 6 pour le passage progressif de la commercia

lisation des prdduits tropicaux aux priz en vi^ueur sur les marches mondiaux^.

Les dates duplication de ces aesuree coincident avec une augmentation de

1-aide financiere, destinee a compenser 1'abolition des mesures de soutien

des prix. La commercialisaticn aux Priz des marches mondiauz doit oommenoer

a partir de la campagne 1963-64 pour le, noix de coco, le poivre, l'huile de

palme, le cot on et la gomme arabioue. Pour les graines oleagineuses. et les

huiles (arachides), la transition doit .oincider avec I'application d'une

• politic agricols commune a ces produits, mais, en tout etat de cause, elle

,'doit commencer au plus tard au deb.zt de la campagne 1964-65. Be mSme, pour

).e riz et le Sucre, le debut du passage aux prix etablis par le jeu de la

concurrence e>Bt subordonne a. 1'entree eu vigueur de la politico agrioole

commune. Pour le cafc; la commerdali^tion aux prix en vigueur sur le

marche libre realise progrossive^nt fc partir de la campagne o.ui commen

ce au cours du second semestre de 1963. La transition devra gtre integrale-

ment realiseo au plus tard dec- U J.obut de la campagne qui s'ouvre au cours

du deuxieme samestre da 1967- L'alignei,ent progressif sur les prix mondiaux

se fera par tranches annuelle, do 15 1 35 % Au debut de chaque campagne,

le Conseil d'association decidera des taux a appliquer.

A 1-heure actuelle, la ftance garantit aux.produits orxginaires des pays
africains d'expression francaiso dee prix largement supeneurs aux prix
mond^aux! On I evalue 4u" cette garantie equivalait a une subvention
annuelle de l'ordre de 65 millions de dollars.
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15- L'assistance financiere que la Comraunaute economique europeenne offrait

au titre de 1'ancienne Convention se traduisait exclusivement par des subven

tions fournies par le Fonds europeen de developpement. Les nouvelles dispo

sitions d'assistance financiere permettent de dispenser une partie de 1'aide

sous forme de prets a long terme et a taux d'interet reduit accordes par le

Fonds europeen de developpement, ou de prets consentis aux conditions norma-

les par la Banque europeenne d'investissement. Cependant, la plus grande

partie de l'assistance envisaged pour les cinq prochalnes annees (soit 680

millions de- dollars reserves aux pays associes independants ou non autonomes)

sera distribute sous forme de subventions. Ges nouvelles dispositions creent

oependant de plus larges possibilites d'intervention financiere en faveur

des pays associes. Ces interventions ne sont plus limitees comrne autrefois

aux investissements consacres a 1'infrastructure economique et sociale, mais

s'appliqueront aussi aux investissements destines a des fins plus directe-

ment productives.

16. Le tableau suivant precise les principales caracteristiques de l'assis

tance financiere qui doit Stre accordee aux pays et terrrtoires associes

pendant la prochalne periode quinquennale :

Aux territoires
non autonomes

* - -

1

$ 60

4

6

Mature de

'assistance

millions -

millions —

millions -

Subventions $

Prets a long

terme du Fonds

europeen de de

veloppement

Prets de la

Banque euro

peenne d'in

vestissement

Repartition

35

35

millions — Ter

ritoi

res

frangais

millions -Terri

toires

neerlan-

dais

Total

70mil-

lions
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Nature do 1'assistance Repartition Total

Aux Etats $620 millions -

associes

indepen

dant s

46 millions -

Subventions £500 millions., Invaatisse-

ments

;■ . . economiqueG

et sociaux

Pr6tc l. long 47 millions- Diversifi- .

terme du F011.iL

europeen de

developpemeiY1;

cation seu-

lement

». 730
millions

64 millions Prets de :*:. 183 millions- Diveraifi-

Banque euro-. ■ ■ cation ©t

peenne d'in- production

vestisseraent

17. La Convention introduit une notion nouvelle, celle de l'assistance

attribute pour la diversification et la production. Cette aide destinee a

la diversification a pour objet de contribuer au remplacement du regime de

monoculture .par une agriculture plus diversified, dont.les prix de revient

seront plus reduits q.u'actuellement. D'autre part 1'assistance a la .produc

tion doit faciliter le passage de la commercialisation des produits d'..ex

portation a des prix superieurs aux prix mondiaux sur des marches proteges,

a la commercialisation aux prix etablis par le Jeu de la concurrence sur le

marche mondial. Cette assistance pcurra. prendre la forme de subventions,

directes. ... , , ::

18. Les onze pays ci-apres, qui continueront a beneficier d'un prix garanti

sur le marche francais apres 1'entree en vigueur de la Convention, recevront

une assistance pour la diversification aussi Men que pour la production.

Le-taux annuel de 1'assistance consacree a la diversification sera de"gressif,

pour tenir compte des reformes que cette assistance aura permis de realiser

et cette assistance disparaitra completement au terme de la periode quin-

quennale.
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Madagascar

ameroun

Republique centrafricaine

Higer

Congo (Brazzaville)

Togo

Tchad

Mali

Eahomey

46,7 millions

46,7

31,6

15,8

6,8

6,5 ;

6,4

5,7

5,6

de dollars EU

it

«

n

it

ti

ii

n

ii

ti

it

Total 183,0 millions de dollars EU

19. Les quatre pays suivants, qui vendent deja leurs produits agricoles aux

px-ix du marche mondial, ne recevront d'assistance que pour 1* diversification.

Congo (Leopoldville) 13,0 millions de dollars EU
Somalie g5 „

Burundi

Rwanda c 25

Total 32,0 millions de dollars EU

20. Trois pays se sont engages a renoncer aux prix garantis appliques a

leurs produits, des 1'entree en vigueur de la Convention. L'assistance qu'ils

recevront pour la diversification s'etablira comme suit':

Haute-Volta

1%-uritanie

Gabon

Total

6,0 millions de dollars EU

5,0

a.o ti

5,0 millions de dollars EU

21. L'assistance accordee pour la diversification et la production (qui at

taint globalement 230 millions de dollars) reste inferieure a l'aide dont

lea pays associes auraient beneficie si le regime actuel des prix garantis

avait ete maintenu. La Prance a done promis de combler la difference qui

existera entre 1"assistance sp^oifique de la Communaute et lea sommes que
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lea pays associes auraient obtenues au litre du aoutieii des prix, ce qui CO.

respondra a 100 millions-de dollars environ pour les cih4 proohaines annees

Institutions eurafricaines

22, La Convention prevoit la creation de trois institution :

i) Un Conseil dissociation, assiste d'un Comite d'assooiation, compose

d'une part des membres du Conseil des ministres de la Communaute

' economise europeenne et-de membres de la Commission de ,1a Commuhau-

te, et, d'autre part, de ministres delegues par tous les pays membres

associes. La presidence du Conseil reviendra a tour de r6le a un

representant des Six et a un representant des Dix-Huit. Les decisions

. prises par le Conseil ont force executoire. Le Conseil definit les

aotivites et la competence du Comite dissociation, qui se compose

de representants des pays membres et membres associes (un par pays)

; . et d'un representant de la Commission.:

ii) Une Conference parlementaire de l'association, q.ui siege une fois

par an et qui se compose, sur une base paritaire de parlementaires

des Etats de la Communaute et des Etats associes.

iii) Une Cour arbitrale-da l'association, composee de cina membres, qui

arbitrera les differends sur ^interpretation ou 1'application de

la Convention.

Droits d'etablissement

[. Ifens les trois ans qui suivront 1'entree en vigueur de la Convention,

des droits egaux devront etre aooordes aux sooietes et aux ressortissants

des pays de la Communaute economise europeenne, pour leur permettre de s'e-

tatlir dans les pays assooies ou d'y offrir leurs services, oe qui mettra

fin aux privileges dont seuls les ressortissants franoais jouissent aotuel-

lement ,dans nomtoe de pays. Ces droits seront cependant refuses aux ressor-

tissants d'un pays membre qui n'accorderait pas les memes droits aux socxetes

et aux ressortissants d'un pays associe. II est interdit d-offrir a un pays

tiers un traitement plus favorable que oelui dont jouissent les pays de la

Communaute, a moins que des aoooris regionaux n'aient ete oonolus a oet effet.
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Nouveaux memfrres associes

24* Les autres pays dont l'economie est comparable a, celle des actuels pays

associes peuvent L.cceder a la qualite de membres associes. Cette clause

pourra etre utilisee pour 1'admission de pays du Commonwealth. II y a lieu

de signaler que but 1'admission d'un pays en qualite de merabre associe, la

decision appartient au Conseil des ministres des Six. Le Conseil d'associa-

tion n'intervient qu'a titre consultatif. L'augmentation eventuelle du nom-

bre des membres associes n'influera en rien sur 1'aide obtenue par les aseocies

actuels, c'est-a-dire qu'il faudra trouver de nouvelles raesures qui viennent

completer les allocations financieres actuelles.

I<iesures transitoires

25. Comme il existe une periode creuse entre 1'expiration de la Convention

d'application et 1'entree en vigueur de la nouvelle Conventionj certaines

mesures transitoires ont ete deoidees en attendant le dep6t du nombre requis

d'instruments de ratification (aoit 15 Etats associes et tous les Etats

membres). Les plus importantes de ces mesures sont les suivantes :

i) La suppression progressive des droits de douanes pratiques entre les

membres et les membres associes sera maintenue et ezecutee oomme dans

les accords actuals*

ii) Les contingents d.'importation seront maintenus au meme niveau qu'en

1962j tant dans les pays memoes que dans les pays associes, compte

tenu de toute modification eventuelle rendue necessaire a la suite

des decisions qui pourront etre prises sur la politique agricole

commune des Six.

iii) Les regies relatives au droit d'etablissement en vigueur a la fin

de 1962 seront maintenues.

iv) Selon les previsions, a la fin de I962 le solde du Fonds europeen de

developpement (entre 50 et 60 millions de dollars) sera suffisant

pour que le programme d'aide puisse se poursuivre pendant la periode

de transition.




